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Motion du 25 novembre 2020 de Mmes et MM. Rémy Burri, Alia Chaker Mangeat, 
Maxime Provini, Alain de Kalbermatten, Michèle Roullet, Vincent Schaller et 
Patricia Richard: «Modification de la loi cantonale régissant la perception de la 
taxe professionnelle». 
 

PROJET DE MOTION 
 
Considérant que:  
 

 le communiqué de presse du 18 mars 2020 du Conseil administratif pour de 
nouvelles mesures prises par le Conseil administratif pour endiguer la 
propagation du coronavirus; 

 les entreprises, en particulier les PME et les indépendants, sont spécialement 
touchées par la crise du coronavirus; 

 les mesures, certes nécessaires, de fermeture des frontières, de fermeture des 
magasins, bars et lieux publics, de quarantaine, ont un effet certain sur la 
réduction du chiffre d’affaires de nombreuses entreprises à Genève; 

 malgré les efforts déployés par la Confédération ainsi que le Canton de Genève 
pour venir en aide aux entreprises, un grand nombre d’entre elles n’ont que peu 
de visibilité sur leur avenir; 

 si le Canton de Genève a pris des mesures fiscales visant à supprimer les 
intérêts moratoires, ces mesures restent largement insuffisantes pour soulager 
les entreprises de certaines de leurs charges fixes, comme les impôts; 

 la taxe professionnelle communale est un impôt datant de l’ère napoléonienne 
et que seule Genève connaît le prélèvement d’un tel impôt; 

 sont soumises à la taxe professionnelle communale les personnes physiques 
exerçant dans le canton une activité lucrative indépendante ou exploitant une 
entreprise commerciale ainsi que les personnes morales qui déploient une 
activité lucrative dans le canton de Genève par le biais d'un siège social ou 
d'une succursale (établissement stable); 

 que cette taxe porte notamment sur le chiffre d’affaires indépendamment de 
l’existence d’un bénéfice, 

 
 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à demander au Canton d’étudier les 
modalités de modification de la loi cantonale régissant la perception de la taxe 
professionnelle communale, afin de permettre des abattements extraordinaires pour 
les entreprises concernées par les fermetures fixées dans l’ordonnance fédérale ou 
imposées par le Canton, conformément à ce qu’il a communiqué à la presse le 18 
mars 2020.  


